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Le conflit dans les Balkans et le respect du droit international
humanitaire

Intervention de I'OTAN en Yougoslavie: le CICR rappelle leurs
obligations aux £tats

SUITE a l'annonce de Javier Solaria, secretaire general de 1'Organisation du
Traite de l'Atlantique Nord (OTAN), qui autorise une action militaire

contre la Republique federale de Yougoslavie, le Comite international de
la Croix-Rouge (CICR) a envoye le 24 mars 1999 une note verbale a
I'OTAN et aux Etats membres concernes, ainsi qu'aux autorites yougoslaves,
pour leur rappeler leurs obligations decoulant du droit international huma-
nitaire et en particulier des quatre Conventions de Geneve de 1949.

En vertu de cet ensemble de regies, ceux qui menent les hostilites doi-
vent prendre toutes les precautions necessaires afin d'epargner les civils, de
traiter les personnes capturees avec humanite, de veiller a ce que les blesses
et les malades aient acces aux soins medicaux, de proteger les installations
medicales et leur personnel et de respecter la Croix-Rouge et son embleme.

Le CICR entend rester en Republique federale de Yougoslavie et ne
pas rearer ses delegues en poste a Belgrade, Podgorica et Pristina, pour conti-
nuer a fournir assistance et protection a toutes les victimes, conformement
au mandat qui lui a ete confie par la communaute internationale. Cette
semaine au Kosovo, des equipes ont distribue des secours, precede a des eva-
cuations vers des lieux plus surs et soigne les blesses.
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Declaration du Comite international de la Croix-Rouge du 26 avril
1999

DEPUIS le debut des operations de l'OTAN contre la Republique
federate deYougoslavie, deux conflits simultanes et imbriques Fun

dans l'autre ont lieu dans le pays: d'une part, celui entre la Yougoslavie et
les Etats membres de l'OTAN (qui a debute le 24 mars 1999) et, d'autre part,
celui entre les forces yougoslaves et FArmee de liberation du Kosovo (UCK),
qui date d'avant les derniers evenements.

Le Comite international de la Croix-Rouge n'a cesse de rappeler a tous
ceux qui prennent part aux hostilites leur obligation de respecter le droit
international humanitaire.Toutefois, Finstitution est de plus en plus preoc-
cupee par l'application des regies et principes de ce droit, et en paruculier
par les effets de ce double conflit sur la population civile. Pendant les quatre
dernieres semaines, le CICR a ete en contact permanent avec toutes les par-
ties belligerantes pour leur faire part de ses preoccupations. La presente decla-
ration precise ces preoccupations et demande que tout soit mis en oeuvre
pour que les Conventions de Geneve et leurs Protocoles additionnels, ainsi
que tous les autres principes et regies conventionnelles et coutumieres du
droit applicable, soient pleinement respectes.

Civils chasses de leurs foyers
Des centaines de milliers de civils albanais du Kosovo sont arrives dans

les pays voisins et dans la republique du Montenegro. Us ont declare avoir
ete contraints de quitter leurs foyers, agresses, depouilles et, dans de nom-
breux cas, menaces de mort. En outre, de nombreuses informations font etat
de civils tues. L'etat de ces refugies et de ces personnes deplacees — demu-
nis de tout et terrorises — corrobore a F evidence leurs affirmations selon
lesquelles ils ont ete forces de partir.

Tous ces elements font que le CICR n'a aucun doute quant au sort tra-
gique des civils qui se trouvent toujours au Kosovo. C'est pourquoi il estime
que son retour dans la province est de plus en plus imperatif.

La detresse de ceux qui ont fui a encore ete aggravee par la situation aux
points d'arrivee, ou ils ont parfois du attendre plusieurs jours avant de rece-
voir un abri et toute autre forme d'assistance, et par le fait qu'ils ignorent
quel avenir les attend. Bien que le CICR defende le principe selon lequel
les frontieres doivent rester ouvertes pour que les refugies soient provisoi-

404



RICRIUIN IRRCJUNE 1999 VOL. 81 N°834

rement en securite, cela doit se faire d'une maniere humaine qui tienne
compte des souhaits individuels et respecte la dignite de chacun.

Des milliers de families serbes et tziganes ont, elles aussi, devant elles
un avenir incertain, car elles ont fui leurs foyers au Kosovo par crainte des
fiappes aeriennes ou de represailles.

Les principes essentiels du droit international humanitaire sont notam-
ment que les civils ne doivent pas subir de violence, qu'ils doivent etre trai-
tes humainement en toutes circonstances, qu'ils ne peuvent pas etre deplaces
contre leur gre, et que leurs biens doivent etre respectes. En particulier l'ar-
ticle 3 commun aux quatre Conventions de Geneve stipule que les personnes
qui ne prennent pas directement part aux hostilites doivent etre traitees avec
humanite en toutes circonstances. II interdit egalement les atteintes portees
a leur vie, a leur integrite corporelle et a leur dignite. En outre, le droit inter-
national humanitaire interdit le deplacement force de civils.

Civils victimes des frappes aeriennes
Le droit international humanitaire prevoit Fobligation d'eviter autant

que possible de faire des victimes civiles.

Au cours de la premiere semaine des frappes aeriennes, le nombre des
morts et des blesses civils est en fait apparu comme faible.Toutefois, a mesure
que l'ofFensive aerienne s'intensifiait et que le CICR, avec la Croix-Rouge
yougoslave, a mene des evaluations des besoins humanitaires sur place, une
augmentation correspondante du nombre des victimes civiles serbes, ainsi
que des dommages plus importants infliges aux biens civils ont ete observes.
La destruction d'installations industrielles a prive des centaines de milliers de
civils de leurs moyens d'existence.

Des incidents majeurs ont implique des civils : d'une part, la destruction
d'un train de voyageurs sur un pont et, d'autre part, Fattaque de vehicules
civils au Kosovo. Dans les deux cas, on a deplore des morts et des blesses.

Un organe impartial et independant doit etre autorise a evaluer les besoins
et a fournir une assistance aux victimes, ou qu'elles se trouvent et quelles
qu'elles soient.

En vertu du droit international humanitaire, les parties au conflit doivent
prendre toutes les precautions possibles lorsqu'elles lancent des attaques. Cela
inclut de renoncer a des missions, s'il apparait que l'objectif n'est pas de nature
militaire ou que l'attaque risque de causer incidemment des pertes en vies
humaines, qui seraient excessives par rapport a l'avantage militaire attendu.
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Personnes privees de liberte ou portees disparues
Le CICR, depuis la debut de la crise au Kosovo, a aborde activement

la question des personnes detenues par les autorites yougoslaves, de celles
detenues par FUCK ou de celles dont on ignore tout simplement ou elles
se trouvent. II a pu visiter 720 des quelque 1000 prisonniers qui lui ont ete
officiellement notifies par les autorites yougoslaves et cherche a obtenir des
eclaircissements concernant des personnes qui se trouveraient aux mains
de l'UCK.

Le CICR continuera a recolter des informations sur les personnes qui
auraient ete arretees et a tenter d'obtenir la notification officielle de la deten-
tion des personnes — civiles ou militaires — qui ont ete capturees et sont par
consequent protegees par les Conventions de Geneve. II s'efforcera egale-
ment d'obtenir l'acces a ces personnes.

Depuis plus de trois semaines maintenant, trois soldats des Etats-Unis
sont detenus par les autorites yougoslaves. Celles-ci n'ont pas notifie leur
capture au CICR et ne lui ont pas accorde Fautorisation de les visiter et de
leur permettre d'ecrire a leurs families. Le CICR deplore de n'avoir pu obte-
nir l'acces a ces prisonniers et exhorte les autorites yougoslaves a respecter
leurs obligations decoulant de la IIP Convention de Geneve en lui accor-
dant sans delai Faeces aux prisonniers de guerre.

Les prisonniers de guerre et les ressortissants civils etrangers, qui sont
internes ou detenus, sont proteges respectivement par les IIP et IVe

Conventions de Geneve. Par consequent, ils sont en droit d'etre visites par
des representants d'une puissance protectrice dument designee et par le
CICR.

C'est pourquoi le CICR demande instamment a tous ceux qui sont
impliques dans les hostilites menees en Republique federate deYougoslavie
de respecter le droit international humanitaire, de proceder a des enquetes
sur les incidents au cours desquels ce droit aurait ete viole, de prendre toutes
les mesures pour mettre un terme a de telles violations et d'empecher qu'elles
ne se reproduisent.

II rappelle en outre aux 188 Etats parties aux Conventions de Geneve
qu'ils partagent la responsabilite de garantir que ces Conventions, et plus
generalement toutes les regies humanitaires coutumieres, soient respectees.

Le CICR continuera a venir en aide aux personnes qui ont fui le Kosovo
en leur fournissant des vivres et une assistance medicate ainsi qu'en reta-
blissant les liens familiaux. II est resolu a retourner dans la province des
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qu'il aura obtenu les garanties de securite et de respect de ses principes et de
ses procedures de travail, afin d'assister et de proteger ceux qui ont un urgent
besoin d'aide. Les visites aux personnes detenues par les deux parties consti-
tuent egalement une priorite urgente.

Comite international de la Croix-Rouge
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